
ASSOCIATION D’EDUCATION POPULAIRE 
ECOLE SAINT MARTIN DES CHAFFANGEONS 

TEL : 04-74-04-10-61 
RUE DES SARMENTS 

69820 FLEURIE 
 
 

INTENDANCE  Année scolaire 20010-2011 
 
 
L’ A.E.P., ASSOCIATION D’EDUCATION POPULAIRE est l’organisme de gestion de l’école privée 
SAINT MARTIN DES CHAFFANGEONS. 
 
HORAIRES :  
 

le MATIN accueil de 8H30 à 8H45, cours jusqu’à 11H45 
 l’APRES-MIDI,  cours de 13H15 à 16H30  
 Rappel : les enfants de 2 ans ne sont accueillis que le matin 
 
CANTINE :  
 

Les repas de cantine sont à commander au 15 de chaque mois pour le mois suivant. En cas 
d’impossibilité, ils devront être commandés impérativement le LUNDI matin de la semaine 
PRECEDENTE. Tout repas commandé est facturé. En cas d’absence prévue pour plusieurs jours, 
merci de prévenir la directrice qui défalquera les repas correspondants.  

  
TARIFS :  
 
 Scolarité mensuelle :                                             
 Tarifs dégressifs à compter du deuxième enfant : 
                                                    
 Cantine : 4 € le repas. Vous devrez régler les repas en même temps que vous les commandez. 
 
            Péri-scolaire : 1 €  la  ½ heure commencée. 
 
            Indemnités kilométriques : Le Conseil Général du Rhône verse une indemnité kilométrique de 
0.30 € du km, si vous habitez dans le Rhône et à plus de 3 km de l’école. 
 
Cette tarification comprend, outre les dépenses intrinsèques à l’école, les livres et cahiers, les activités de 
sciences et de sport, les petites fournitures de dessin et bricolage, les achats de catéchèse, la cotisation 
enseignement catholique, les abonnements à diverses revues. 
Ne sont pas compris, les frais liés aux voyages scolaires : sorties culturelles ou pédagogiques. 
 
RAPPEL : En cas de problème financier, n’hésitez pas à en parler à Mme Revol, La Directrice ou à 
Mr.Urcun, Président de l’A.E.P. pour décaler un paiement ou trouver toute autre solution.  
 
DON : En tant qu’Association loi 1901, nous sommes habilités à recevoir des dons déductibles des 
impôts à hauteur de 66%. 
 
ADMINISTRATIF : Pièces à fournir pour l’inscription  

- Attestation d’assurance  
- Certificat de radiation 
- Dossier scolaire 
- Livret de famille 
- Carnet de santé 


